AVRIL-MAI 2010
ANNEXE 1


A.T.E.R.

CONDITIONS DE CANDIDATURE 
1 – Les fonctionnaires titulaires ou stagiaires des corps classés en catégorie A de l’état, des collectivités territoriales ou d’un établissement public indépendant, inscrits en vue de la préparation d’un doctorat ou d’une habilitation à diriger des recherches, ou titulaires de l’un de ces diplômes et s’engageant à se présenter à un concours de recrutement de l’enseignement supérieur.

La note de service ministérielle du 10 février 2000, relative au mouvement des personnels enseignants du second degré, prévoit que :

· s’il s’agit du renouvellement d'un contrat d’ATER, les candidats ne doivent pas participer au mouvement inter ou intra-académique. Dans le cas où ils n’obtiendraient pas leur renouvellement, ils seront affectés, à titre provisoire pour l’année, dans l’académie où ils exercent leurs fonctions dans le supérieur,

· s’il s’agit d’une première demande et qu’elle est satisfaite, ils rejoindront  leur poste d’ATER à deux conditions : avoir informé  le Recteur de leur candidature à ces fonctions lors du dépôt de la demande et obtenu une affectation dans une zone de remplacement. Si le départ dans l’enseignement supérieur doit s’effectuer au-delà de la rentrée scolaire, ils devront de plus avoir rejoint leur poste dans le second degré.

Les stagiaires affectés en I.U.F.M., qui obtiennent un poste d’ATER, ne  pourront se voir refuser leur congé sans traitement.

Durée du contrat : 3 ans maximum renouvelable une fois pour une durée d'un an.

2 – Les allocataires d'enseignement et de recherche  ayant cessé d'exercer leurs fonctions depuis moins d'un an, titulaires d'un doctorat et s'engageant à se présenter à un concours de recrutement de l'enseignement supérieur.

Durée du contrat : 1 an renouvelable une fois pour une durée d' un an, lorsque les travaux de recherches de l'intéressé le justifient et à la condition qu'il soit âgé de moins de trente-trois ans au 1er octobre de l'année universitaire du renouvellement.

3 – Les enseignants ou chercheurs de nationalité étrangère ayant exercé des fonctions d’enseignement ou de recherche dans un établissement étranger d’enseignement ou de recherche pendant au moins deux ans et titulaires d’un doctorat.

Durée du contrat : 3 ans maximum renouvelable une fois pour une durée d'un an.

4 – Les moniteurs recrutés dans le cadre d’un monitorat d’initiation à l’enseignement  supérieur, titulaires d’un doctorat, s’engageant à se présenter à un concours de recrutement de l’enseignement supérieur. 

Les moniteurs n’ayant pas achevé leur doctorat peuvent présenter leur candidature sur proposition de leur directeur de thèse, qui doit attester la soutenance de leur thèse dans un délai d’un an.

Durée du contrat : 1 an renouvelable une fois pour une durée d' un an, lorsque les travaux de recherches de l'intéressé le justifient et à la condition qu'il soit âgé de moins de trente-trois ans au 1er octobre de l'année universitaire du renouvellement.

5 – Les étudiants n’ayant pas achevé leur doctorat, mais dont la soutenance interviendra dans un délai d’un an (attestation de leur directeur de thèse à fournir).

Durée du contrat : 1 an renouvelable une fois pour une durée d' un an.

6 –  Les titulaires d’un doctorat ou d’une habilitation à diriger des recherches, s’engageant à se présenter au prochain concours de recrutement de l’enseignement supérieur

Durée du contrat : 1 an renouvelable une fois pour une durée d' un an.

OBLIGATIONS STATUTAIRES DES ATER

1 – L’obligation de service des ATER à temps complet  est de :

· 128 heures de cours magistraux

· ou 192 heures de travaux dirigés

· ou 288 heures de travaux pratiques 

· ou toute combinaison équivalente

avec une rémunération calculée sur la base de l’indice brut 513.

2 – dans le cas d’un service à temps partiel, l’obligation ne peut être inférieure à :

· 64 heures de cours magistraux

· ou 96 heures de travaux dirigés

· ou 144 heures de travaux pratiques

· ou toute combinaison équivalente

avec une rémunération calculée sur la base de l’indice brut 327.

Si vous souhaitez exercer à mi-temps, vous devez le spécifier sur le dossier de candidature  à l’endroit prévu à cet effet, cela facilitera vos éventuelles démarches ultérieures en vue de la validation de vos services.

Les ATER sont soumis aux diverses obligations qu’implique leur activité d’enseignement et participent notamment au contrôle des connaissances et aux examens relevant de leur enseignement. L’exécution de ces tâches ne donne lieu ni à une rémunération supplémentaire, ni à une réduction des heures d’enseignement. Aucune charge d’enseignement complémentaire ne peut leur être confiée (qu’ils soient ou non titulaires du doctorat).
Lorsque la durée maximale d’exercice des fonctions d’ATER est atteinte (à temps complet ou à temps partiel), il n’est plus possible d’obtenir un nouveau contrat au titre d’un autre article ou au titre d’un changement d’académie.

POSTES ATER PROPOSES AU RECRUTEMENT 2010-2011
	Section
	Intitulé
	Postes

	02
	Droit public
	1 POSTE TEMPS COMPLET

	04
	Science politique
	2 POSTES TEMPS COMPLET




Autres établissements de l'Académie susceptibles de proposer des postes d'ATER.

	Université de Provence (Aix-Marseille I)

Centre de Lettres :

29 avenue R. Schuman,

13621 Aix-en-Pce cedex 1

Tél. : 04 42 95 30 30
	Université de la Méditerranée(Aix-Marseille II)

58, Bd Charles Livon

13284 Marseille cedex 7

Tél. : 04 91 39 66 29

	Centre Scientifique

3 place V. Hugo

13331 Marseille cedex 3

Tél. : 04 91 10 60 00
	Université Paul Cézanne Aix-Marseille III

3 avenue R. Schuman

                    13628 Aix-en-Pce cedex 1

13628 Aix-en-Pce cedex 1

Tél. : 04 42 17 27 18

	Université d'Avignon

74 rue L. Pasteur

84029 Avignon cedex 1
Tél. : 04 90 16 25 00
	Institut Universitaire de Formation des Maîtres

32, rue Eugène Cas

13248 Marseille cedex 04

tél. : 04 91 10 75 75


*
INSTITUT D’ETUDES POLITIQUES D’AIX-EN-PROVENCE

Dossier de Candidature à un emploi 

d’Attaché Temporaire d’Enseignement et de Recherche

1ère candidature   -   Demande de maintien   -   Renouvellement

Année universitaire 2010-2011
Intitulé de la section (un dossier par section) :

Notice Individuelle – Curriculum Vitæ

Nom patronymique : ………………………………
Nom marital : …………………………

Prénoms : ………………………………………….
Nationalité : …………………….…...

Date et lieu de naissance : ……………………………………………………………..………

Situation de famille : ……………………………
N° INSEE :…………………….………

Adresse personnelle : …………………………..


……………………………………………………..
Téléphone : ………………………….

……………………………………………………..
E-mail : ………………………………..

Adresse professionnelle : ……………………


………………………………………………………
Téléphone : ……………………………

……………………………………………………
E-mail : ………………………………..

Titres universitaires français : ………………………………………………………………

Date de 1ere inscription en these : …………..
Soutenance prévue le : ……………..

Diplômes – Qualifications – Titres étrangers : …………………………………………….

N.B. : Le candidat joindra un curriculum vitae détaillé et établira, le cas échéant, la liste de ses travaux et articles (4 pages maximum).

ANNEXE 2

Situation actuelle

· Fonctionnaire de catégorie A

· Enseignant ou chercheur de nationalité étrangère

· Allocataire de recherche du……………………… au ……………………………

Académie de : …………………………………….. Université ou Etablissement : ……………..……

· Moniteur (C.I.E.S.) du ……………………………… au ………………………………………
Académie de : …………………………… Université ou Etablissement : ……………..…….
· Etudiant devant soutenir une thèse dans un délai d’un an

· ATER

· Titulaire d’un doctorat ou d’une habilitation à diriger des recherches

Déclaration de Candidature


M


A

Monsieur le Directeur de l’Institut d’études politiques

 d’Aix-en-Provence

J’ai l’honneur de solliciter mon recrutement(1) maintien(1) renouvellement(1) en qualité d’Attaché Temporaire d’Enseignement et de Recherche dans votre établissement.

Je souhaiterais exercer mes fonctions (cocher la case utile)
· A temps complet

· A temps partiel (50%)

· A temps complet ou subsidiairement à temps partiel (50%)

N.B. : L’exercice des fonctions d’ATER à mi-temps a pour objet de faciliter la préparation de leur thèse aux étudiants qui éprouvent le besoin d’une plus grande disponibilité pour leurs travaux doctoraux.

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements donnés dans ce dossier et déclare avoir pris connaissance des informations relatives aux obligations statutaires fixées par le Décret n° 88-654 du 7 mai 1988 modifié.


Fait à …………………………. Le………………….


Signature

(1) Rayer la mention inutile

ANNEXE 3

Déclaration sur l’honneur

A remplir par tous les candidats

Je soussigné(e)…………………………………………………………………………………

candidat(e) à un recrutement en qualité d’Attaché Temporaire d’Enseignement et  de Recherche pour l’année universitaire 2010-2011
certifie sur l’honneur
 :

· N’avoir jamais été nommé(e) en qualité d’ATER dans une Université ou un établissement français

· Avoir été ATER

Dans l’affirmative, compléter le tableau ci-après :

	Académie
	Etablissement
	Période du..….au…..
	Quotité


	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


· Avoir pris connaissance que les fonctions d’ATER ne sont cumulables avec aucune autre rémunération (y compris allocations de recherche, indemnités de monitorat ou vacations d'enseignement).


Fait à …………………………………, le………………..


Signature du candidat

ANNEXE 4

Engagement a se présenter  à  un concours 

de l’enseignement supérieur

A remplir par les candidats titulaires d’un doctorat, 

d’une habilitation à diriger des recherches ou d’un titre ou diplôme étranger équivalent.

Je soussigné(e)  ………………………………………….…………………  m’engage à me présenter à un concours de recrutement dans l’enseignement supérieur au cours  de l’année universitaire 2010-2011, conformément aux dispositions de l’article 2 du Décret n° 88-654 du 7 mai 1988 modifié.


Fait à …………………………………, le………………..


Signature du candidat

Attestation du Directeur de Thèse

A remplir par tous les candidats n’ayant pas achevé leur doctorat,

 à l’exception des fonctionnaires de catégorie A.

Je soussigné(e) ………………………………………………. ……………………….

Directeur de thèse de M……………………………………………………………….

Certifie que celui-ci / celle-ci soutiendra sa thèse avant le 31 août 2011.

Visa et cachet de la composante
Fait à …………………………………, le…………..


Signature du directeur de thèse

ANNEXE 5

Pièces à fournir par tous les candidats

· Le présent dossier dûment complété (annexes 1 à 5)

· Un curriculum vitæ  détaillé (4 pages maximum)

· Copie d’une pièce d’identité (C.N.I., passeport, livret de famille)

· Pour les candidats de nationalité étrangère : copie du passeport et de la carte de séjour en cours de validité
· Deux enveloppes autocollantes affranchies à l’adresse du candidat

Pièces à fournir selon votre situation

Fonctionnaire, titulaire ou stagiaire, appartenant à un corps de catégorie A

· Document attestant de l’appartenance à un corps de catégorie A de la Fonction Publique(copie de l’arrêté de nomination)

· Demande de détachement (annexe 6)

· Titulaire d’un doctorat ou d’une habilitation à diriger des recherches

· Copie du diplôme

· Engagement à se présenter à un concours d’enseignants chercheurs (annexe 4)

· Inscrit en vue de la préparation d’un doctorat ou d’une H.D.R.

· Attestation d’inscription ou certificat de scolarité

Titulaire d’un doctorat ou d’une Habilitation à Diriger des Recherches

· Copie du diplôme

· Engagement à se présenter à un concours d’enseignants chercheurs (annexe 4)

Etudiant devant soutenir une thèse dans un délai d’un an

· Attestation d’inscription ou certificat de scolarité

· Attestation du directeur de thèse (annexe 4)

Attaché Temporaire d’Enseignement et de Recherche (ATER)

· Copie des contrats

· Titulaire d’un doctorat ou d’une habilitation à diriger des recherches

· Copie du diplôme

· Engagement à se présenter à un concours d’enseignants chercheurs (annexe 4)

· N’ayant pas achevé le doctorat

· Attestation d’inscription ou certificat de scolarité

· Attestation du directeur de thèse (annexe 4)

ANNEXE 5

Moniteur et allocataire de recherche

· Copie des contrats

· Lettre de démission (annexe 7)

· Titulaire d’un doctorat 

· Copie du diplôme

· Engagement à se présenter à un concours d’enseignants chercheurs (annexe 4)

· N’ayant pas achevé le doctorat

· Attestation d’inscription ou certificat de scolarité

· Attestation du directeur de thèse (annexe 4)

Enseignant ou chercheur de nationalité étrangère

· Document attestant de la qualité d’enseignant ou de chercheur pendant 2 ans dans un établissement étranger d’Enseignement Supérieur ou de Recherche

· Attestation du Doctorat ou d’un titre ou diplôme étranger d’un niveau équivalent

· Traduction officielle des pièces non établies en français

IMPORTANT

· Etablir un dossier pour chaque section de C.N.U. demandée.

· Aucun dossier ne sera accepté après la clôture des inscriptions le vendredi
21 mai 2010 (le cachet de la poste faisant foi).

· Tout dossier incomplet  à la clôture des inscriptions sera systématiquement rejeté.

· Le dossier dûment signé et complété devra impérativement être retourné ou déposé à l'adresse suivante :

INSTITUT D’eTUDES POLITIQUES 

d’AIX-EN-PROVENCE

SERVICE RESSOURCES HUMAINES
25, rue Gaston de Saporta

13625 Aix-en-Provence cedex 1

[image: image1.png]


 04 42 17 01 00 ou 04 42 17 01 82
[image: image2.png]


 ressources.humaines@sciencespo-aix.fr

ANNEXE 6

DEMANDE DE DETACHEMENT

 (Cette lettre ne concerne que les fonctionnaires de catégorie A de la Fonction Publique.)


à M. le Recteur 

de l'Académie de

Nom patronymique :

Nom marital :

Prénom :

Grade : 

Etablissement actuel d’affectation :

Académie d’origine :


J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir procéder à mon détachement dans l’enseignement supérieur au titre de l’année universitaire 
2010-2011, afin d’exercer les fonctions d’Attaché (e) Temporaire d’Enseignement et de Recherche à l’Institut d’études politiques d’Aix-en-Provence.








Date : 








Signature :

ANNEXE 7

LETTRE DE DEMISSION

 (Cette lettre ne concerne que les allocataires de Recherche.)


à M. le Président de l'Université


de

Nom patronymique :

Nom marital :

Prénom :

Grade : 

Etablissement actuel d’affectation :

Académie d’origine :


J’ai l’honneur de vous informer que je présente ma demande de démission des fonctions d’allocataire de recherche à compter de la date à laquelle je suis recruté (e) en qualité d’Attaché (e) Temporaire d’Enseignement et de Recherche à l’Institut d’études politiques d’Aix-en-Provence.








Date : 








Signature :
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� Rayer les mentions inutiles


� Cochez la case correspondante


� Indiquez s’il s’agissait d’un temps complet ou d’un mi-temps






